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- Conditions de participation et déclarations contractuelles - 
 

Principe de manifestation 
 

Il s‘agit d‘un entraînement à la conduite d‘un véhicule automobile sur un terrain d‘aviation dont l‘accès sera interdit au trafic public habituel. 
L‘entraînement n‘a pas pour but d‘atteindre des vitesses maximales ou de réaliser les meilleurs temps mais de parfaire et d‘optimiser les connaissances 
et techniques de conduite et de maîtrise du véhicule. Le but de cette manifestation est l‘optimisation de la sécurité routière dans la conduite quoti-
dienne. Tout déplacement sur la zone doit se faire avec une vigilance maximale et être adapté à la sécurité de tous les autres participants et personnes 
présentes. 
 
 

Conditions de participation 
 

Sont autorisés tous les véhicules de série ou modifiés, avec un niveau sonore maxi de 100 d(B)A. Le choix des pneumatiques est libre. 
Poids lourds et motos sont interdits. Sont acceptés tous les participants en possession d‘un permis de conduire valide et, le cas échéant, en possession 
d‘une licence autorisant la conduite du véhicule inscrit. Dans la mesure où le participant n‘est pas lui-même propriétaire du véhicule inscrit, l‘autorisation 
du propriétaire doit être jointe à l‘inscription ou présentée au plus tard le jour de la manifestation. Le conducteur est également civilement responsable, 
s‘agissant juridiquement d‘un abandon de recours. Pour toute déclaration erronée ou manquante du participant, l‘organisateur est dégagé de toute 
responsabilité à l‘égard du propriétaire du véhicule, excepté pour atteinte à la vie ou blessures corporelles relevant d‘une imprudence, d‘un acte délibéré 
ou d‘un manquement grave. 
 
 

Autres dispositions 
 

La règle veut que des ceintures de sécurité soient portées pendant la manifestation. Il est impératif de suivre les instructions de toutes les personnes 
chargées de l'organisation de la manifestation. En plus des droits de participation, chaque participant a la charge des frais d'utilisation des véhicules 
amenés ainsi que des frais de déplacement, de repas et d'hébergement. L'organisateur se réserve le droit d'effectuer toutes les modifications néces-
saires à l’activité, en au cas de force majeure ou pour des raisons de sécurité ou d’ordonnance par des pouvoirs administratifs, ou même d'annuler la 
manifestation si des circonstances extraordinaires l'imposent, ceci sans assumer aucune obligation de dédommagement . Sinon, la manifestation aura 
lieu par n'importe quel temps, aucun remboursement des droits de participation n'aura lieu en cas de non-comparution. 
Le participant ainsi que les accompagnants accepte/acceptent de figurer sur les photos, enregistrements d'images et de sons durant la manifestation 
ainsi que l'utilisation de ces photos et vidéos sur le site internet de Pistenclub et dans le cadre de la promotion de Pistenclub, sans prétendre à rémuné-
ration. 
 
Frais d'annulation à charge du participant: 
jusqu'à 30 jours avant la date de la manifestation: 25% du total des frais d'inscription 
jusqu'à 14 jours avant la date de la manifestation: 50% du total des frais d'inscription 
jusqu'à   7 jours avant la date de la manifestation: 75% du total des frais d'inscription 
au jour de la manifestation ou de non présentation: 100% du total des frais d'inscription 
 
 

Déclaration relative à l'exclusion de la responsabilité 
 

1) Les participants (comprenant ci-après les candidats, pilotes, conducteurs, coéquipiers / passagers, propriétaires / détenteurs du véhicule, aides) 
déclarent par la présente de manière irrévocable qu'ils participent à la manifestation à leurs propres risques et périls. Ils ont la responsabilité exclusive 
au niveau du droit civil et du droit pénal pour tous les dommages qu'ils occasionnent ou pour tous les dommages occasionnés au véhicule qu'ils utilisent 
dans la mesure où aucune exclusion de la responsabilité n'est convenue d'après cette mise en compétition ou les dispositions de la manifestation. 
 

L'organisateur décline toute responsabilité vis-à-vis des participants pour ce qui est de dommages corporels, matériels et de dommages pécuniaires 
avant, pendant et après la manifestation. En remettant cette inscription, les participants renoncent sans recours aux tribunaux pour tout dommage ou 
accident subi en rapport avec la manifestation, pour eux-mêmes, leurs successeurs de droit et les personnes pour lesquelles il sont tenus à obligation 
alimentaire, à tout droit d'action ou de recours contre : 
 

-  le ou les organisateurs, y compris tous les clubs, associations et organisations s'y rattachant; 
-  leurs auxiliaires et instructeurs; 
-  les exploitants du circuit et leurs collaborateurs, y compris les postes de garde circuit et autres entreprises chargées de mission; 
-  les pouvoirs administratifs, services de la course et toute autre personne ayant un rapport avec l'organisation de la manifestation; 
-  les personnes ayant la charge de l'entretien, de la surveillance et de la construction des routes dans la mesure où des dommages seraient occasion-
nés par l'état des routes, y compris les accessoires, à utiliser lors de la manifestation; 
-  les agents et auxiliaires d'exécution de toutes les personnes, sociétés et organismes cités précédemment, sauf en cas de dommage causé intention-
nellement ou par négligence grossière. 
 

Par ailleurs, par cette déclaration, les soussignés libèrent totalement toutes les personnes précitées de toute exigence de tiers pour le cas où ceux-ci 
attribueraient une part de responsabilité aux personnes précitées suite à un accident ou à tout autre sinistre causé par les soussignés. 
 

2) La responsabilité entre participants est applicable. Il n'y a pas de renonciation à responsabilité. Les participants s'obligent à in-
demniser, directement ou par l'intermédiaire de leur compagnie d'assurance si toutefois cette dernière couvre le préjudice, les dégâts 
causés par eux durant la manifestation dans l'enceinte du terrain et/ou aux autres participants, respectivement à leurs véhicules. 
 

3) Chaque participant doit se charger lui-même des renonciations de responsabilité (autant que possible par écrit) en ce qui concerne des revendica-
tions telles qu'un auxiliaire pourrait en avoir envers le participant pour lequel il a été actif.  
 

Du reste, la responsabilité de l'organisateur n'est engagée que lorsque aucune exclusion de la responsabilité n'est convenue par mise en compétition et 
inscription. En remettant l'inscription, chaque participant reconnaît impérativement cette exclusion de la responsabilité et les conditions de participation 
sans aucune restriction. 
 
 Nom de participant et accompagnant en lettres majuscules :  Date, Signature participant et accompagnant : 
 
 
 
___________________________________________________________________________________________________  _____________________________________________________________________________ 
 
 
 

Date, Signature de propriétaire du véhicule (si divergent) :  
 
 
 
________________________________________________________________________________________________ 


